
64 semaines en entreprise
5 semaines de congés payés/an
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40 semaines en CFA

2 ans
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Analyse, Conduite et Stratégie de

l’Entreprise agricole 

Diplôme de niveau 5

VERSION 05 01 2026

intervention de professionnels : coopératives
agricoles, chambres d’agriculture, EDE
(Etablissement Départemental d’Elevage),
MSA, pendant la formation
découverte professionnelle d’une autre région
ou pays (Finlande, Pays-Bas, Maroc, Auvergne…)
participation à des journées techniques
étude de cas concrets à travers des visites
d’exploitations agricoles variées
réalisation de travaux de groupe et de
nombreux projets culturels, professionnels ou
sportifs
coopération internationale : possibilité d’être
accompagné sur un projet de mobilité

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

(dans “contacts” sur le site internet)
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cfa.meuse@educagri.fr

EPL Agro de la Meuse

03.29.79.64.83

Certification
Ministère des sports et des jeux
olympiques et paralympiques
RNCP 24440

avoir entre 16 et 29 ans révolus (ou 15 ans au 31
décembre si issus de 3e EA ou générale) 
issus de Terminale, après l’obtention d’un bac
professionnel, technologique ou général
inscription par Parcoursup
formation soumise à la signature d’un contrat
d’apprentissage dans une exploitation agricole
(nous pouvons vous aider dans vos recherches)
être motivé pour travailler dans une
exploitation agricole

CONDITIONS D'ADMISSION



POURSUITES
Insertion professionnelle
Exploitant agricole, chef d’exploitation,
responsable d’élevage, conseiller technique,
économique et technico commercial, animateur
local, technicien en expérimentation.

Poursuite d’études
Certificat de Spécialisation Agricole (CSA)
Licences professionnelles
Ecoles d’ingénieurs

OBJECTIFS

Modules généraux
BLOC 1 : s’inscrire dans le monde d’aujourd’hui
BLOC 2 : construire son projet personnel et
professionnel
BLOC 3 : communiquer dans des situations et
des contextes variés
Modules professionnels
BLOC 4 : piloter des systèmes de culture et
d’élevage dans une perspective de multi-
performances
BLOC 5 : assurer la gestion administrative,
économique et financière de l’entreprise agricole
BLOC 6 : manager l’activité de l’entreprise
agricole
BLOC 7 : piloter un projet stratégique
d’entreprise agricole dans une perspective de
multi-performances et de résilience
BLOC 8 : accompagner le changement
stratégique territorialisé dans les entreprises
agricoles
Enseignement d’Initiative Locale (EIL)
Projet construit en fonction des opportunités
locales, du contexte territorial ou d’initiatives
diverses en lien avec des réalités sociales,
culturelles, linguistiques, scientifiques ou
techniques de la spécialité du BTSA.

CONTENUS PRINCIPAUX 

Acquérir de solides connaissances de
l'environnement économique, social et juridique
des exploitations agricoles, ainsi que des solides
compétences en techniques comptables et en
sciences agronomiques (productions végétales et
animales). Être capable de mobiliser des
connaissances techniques pour réaliser un
diagnostic et mettre en place des stratégies.

Le coût de la formation est pris en charge par les
branches professionnelles (OPCO) au travers du
CFA pour les apprentis.

Selon l’âge et l’année de formation, la
rémunération minimum versée par l’entreprise
est de 27 % à 100% du SMIC.

Plus d’informations sur :
www.alternance.emploi.gouv.fr

FINANCEMENT

ferme de Popey
230 ha
85 vaches laitières (prim-holsteins,
montbéliardes & brunes)
15 vaches allaitantes (salers et charolaises)
production de céréales et méteil
agriculture biologique (à Belleray) et
conventionnelle (à Bar-le-Duc)

SUPPORTS PROFESSIONNELS

Diplôme du Ministère de l’Agriculture et de
l’alimentation. Brevet de Technicien Supérieur
Agricole de niveau 5.

Validation : 50 % d’évaluation contrôle en cours de
formation (CCF) / 50 % en épreuves terminale

2 épreuves
1 épreuve écrite « Expression française et culture
socio-économique » 
1 épreuve constituée de 2 oraux avec supports
écrits

Le diplôme est attribué en fonction des notes
obtenues durant le contrôle en cours de formation:

la moyenne générale doit être supérieure à
10/20 
la moyenne des épreuves professionnelles doit
être supérieure à 10§20
chaque note des épreuves professionnelles doit
être supérieure à 6/20

Individualisation : possibilité d’adapter le parcours
de formation en fonction du diplôme et du
positionnement.

MODALITES D’EVALUATION


